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Affaire Oradour-sur-Glane · 
Vincent Reynouard raconte huit ans 

de persécutions judiciaires 

De 1997, année de la parution de son ouvrage : Le massacre 
d'Oradour. Un demi-siècle de mise en scène, 
à 2005, avec l'arrêt de la cour de Cassation, 

Vincent Reynouard a connu huit ans de persécutions 
judiciaires de la part des gardiens de la Mémoire d'Oradour. 

A l'occasion de la mise en ligne de son D.V.D. Oradour: 
la contre-enquête, il revient sur ces huit années de combat. 

Orado~r et révisionnisme : Vincent Reynouard 
et ur:i Limougeaud renvoyés en correctionnelle· 

Aujourd'hui [10 juin 2013], les 
autorités françaises commémoreront 
le 69ëme anniversaire du massacre 
d 'Oradour-sur-Glane. Je profiterai 
donc l'occasion pour dévoiler au 
grand public le résultat de mon en
quête sur les faits, résultats consi
gnés dans mon D.V.D. intitulé : Ora
dour, la contre-enquête. Dès demain, 
ce D.V.D. sera intégralement dispo
nible sur notre chaîne SansConces
sionTV. 

Dans cette affaire, les faits histori
ques sont essentiels, mais ils ne 
sont pas les seuls : la manière dont 

les gardiens de la Mémoire ont réagi 
lorsque, à partir de 1997, j'ai publié 
les premiers résultats de mon en
quête, est très révélatrice. En réagis
sant comme ils l'ont fait, les gar
diens de la Mémoire se sont trahis. 
Plus exactement, ils se sont dévoilés 
tels qu'ils étaient : des menteurs in
quiets. Si, depuis 1945, ils avaient 
pu porter le masque . de la pauvre 
victime innocente, c'est parce que, 
jusqu'à la parution de mon ouvrage, 
aucune contre-enquête scientifique 
n'avait été publiée. 
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Mon ouvrage est paru en 
mai 1997 . Dès octobre 1996, 
toutefois, sa p arution avait 
été annoncée dans l'h e bdo
madaire Rivarol. Alertés, les 
gardiens de la Mémoire 
avaien t immédiatement ré
agi : ils avaient saisi le préfet 
de la Haute-Vienne et le mi
nistre de !'Intérieu r afin d'em 
pêcher la publication et la d if
fusion du livre. C 'est eu x 
mêmes qui l 'ont révélé dans 
un article paru en juin 1997. 
Avant m ême, d on c, d 'a voir lu 
l'ouvrage, ils voulaien t l 'inter
dire (ill . 1). Quel aveu de 
trouille ! 

Naturellement, n i le préfet 
ni le ministre n e purent faire 
quoi que ce soit contre un 
écrit qui, matériellement, 
n'existait pas encore. Mais 
une fois mon ouvrage paru, 
les gardiens de la Mémoire 
s 'agitèrent et déposèrent une 
« motion d'urgence » pour ob
tenir le plus rapidement pos
sible la saisie de ce livre blas
phématoire (ill . 2). Toutefois , 
comment faire , au pays d e la 
liberté de recherche et d 'ex
pression , pour interdire u n e 
contre -enquête pu remen t his
torique e t scien tifique ? Pour 
y parvenir, le m inistèr e de 
!'Intérieur se rendit coupable 
de discrimination. Au motif 
que m on livre avait été édité 
en Belgique, il s'appuya sur 
l'article 14 de la loi sur la 
« liberté de la presse », c 'est-à
dire sur un décret-loi publié 
peu avant la seconde gu erre 
mondiale et qui donnait au 
ministre de !'Intérieur le pou
voir d'interdire u ne publica
tion si elle était « imprimée à 
l 'étra nger ». En matière de 
discrimination - ici fondée 

ORADOUR-SUR-GLANE (87) 

L'Etat doit intervenir 
contre le révisionnisme 
La présence de l'un des 

auteurs de l'ouvrage révi
sionniste sur Oradour-sur
Glane mardi matin, jour de 
la cérémonie commémorati
ve du 53• anniversaire du 
massacre, a suscité beau
coup de réactions (voir notre 
précédente édition) ... C'est 

. une véritable insulte à la 
mémoire des victimes de la 
barbarie nazie », déclare 
pour sa part Patrick 
Charles. maire-adjoint de Li
moges (AOS). 

L.:élu limougeaud rappelle 
par ailleurs, qu'alerté début 
février par des amis pari
siens qui participent à un 
.. comité de vigilance " et 
suivent les publications 
d'extrème droite, il avait sai
si le ministère de !'Intérieur 
le 13 février dernier ainsi 
que le préfet afin d'empê
cher la publication et la dif
fusion de ce livre concer
nant Oradour. 

" Le ministère m'avait ré
pondu qu'il saisissait le mi-

nistère de la Justice, com
pétent pour intervenir» , 
précise Patrick Charles. 
" monsieur le préfet m'indi
quait quant à lui qu'il serait 
très attentif aux problèmes 
susceptibles d'être engen
drés par la parution de ce 
document"· 

" Je regrette que les ser
vices de l'Etat ne puisse 
avoir une intervention plus 
efficace face à des pro
blèmes de ce type '" pour
suit Patrick Charles, " l'an
nonce de la sorlie prochaine 
de l'ouvrage intitulé alors 
" Oradour 50 ans de men
songes " était publiée dans 
" Rivarol " trevue de rextrè
me droite NDLR) le 18 oc
tobre 1996. Je n'avais pas 
rendu publiques mes dé
marches, estimant qu'il ne 
serait pas judicieux de 
contribuer à faire connaître 
l'existence d'un ouvrage ré
visionniste. Aujourd'hui, la 
situation est différente, l'af
faire est rendue publique "· 

Echo du Centre , 12 ~ui~_ ~ 997 

Illustration 1 : dès avant la parution du livre de Vin
cent Reynouard, les gardiens de la Mémoire d'Ora
dour en demandaient l'interdiction. Quel aveu! 

Illustration 2 : une fois l'ouvrage paru, les gardiens 
de la Mémoire s'agitèrent et déposèrent une « motion 
d'urgence » pour obtenir le plus rapidement possible 
la saisie de ce livre blasphématoire 

HISTOIRE 

Oradour : J.-P. Chevènement 
saisit le garde des Sceaux 

. .l1ne motion d'urgence a été présentée hier devant Je Conseil 
genéryù de la Haute-Vienne par Roland Maroin, Marcel Rigout, 
Andre Demery et le groupe conununist.e ADS. pour la saisie d'un 
ouvrage révisioruüste sur 12 tragédie d'Oradour-sur-Glane. 
, Jfn effet._ apr~s la publicati?~ .récente. par un auteur lié à 

l extreme dr01te, d ll:n ouvrage rev1S1onni;;te s.ur la tragédie d'Ora
dour·sur-G~e, _les elus ~nt vo~u souligner le danger que consti
tuent la publication et la circulation d'ot.'VTllges falsifiant !'Histoire et 
~ .... ~ ... ·~-· . . .... .... : _ .... . 1 . .... :. 1 ... _.:, __ , __ 1 • •• .. • 
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sur la nationalité - on pouvait diffi
cilement faire mieux. Naturellemen t, 
le document qui prévenait mon édi
teur qu 'une mesure d'interdiction 
allait être prise n e soufflait mot de 
cette discrimination. A la place, il 
mentait purement et simplement 
(ill. 3). Le seul motif invoqué reposait 
sur le prétendu « risque de trouble à 
l'ordre public » qu'aurait fait courir 
mon ouvrage qualifié d e vecteur de 
« propagation de la thèse négation
niste de l'existence de crime contre 
l'humanité ». Or, Oradour n 'a jamais 
été qualifié de crime contre l'huma 
nité , puisque, d 'après la thèse offi
cielle, les Waffen SS auraient massa
cré les villageois non à cau se de leur 
origine (nationale, ethnique ou reli
gieuse ... ) mais pour exercer de s re 
présailles et intimider la Ré sistance . 
Oradour é tait donc un crime d e 
guerre. Par conséquent, la lettre du 
ministère de !'Intérieur à mon édi
teur était mensongère, et ce m en
songe sera plus tard repris afin de 
me poursuivre abusivemen t ... 

Mon éditeur se contenta de répon
dre aux autorités française s qu 'elle s 
étaient folle s et qu'il ne discutait p a s 
a vec les fous. Le 7 septembre 1997 
parut au Jaumal officiel l'arrêté d 'in-

terdiction du livre (ill. 4). Sans sur
prise, il reprenait l'argument discri
minatoire fondé sur la publication à 
l 'étranger. Il y ajou tait que mon ou
vra ge avait « été rédigé à l 'aide d 'une 
documentation étrangère » parmi la 
que lle un livre allemand d éjà interdit 
e n 1991. Outre que cet argument 
était faux (la majorité de mes sour
ces é t aient françaises), il fallait en 
déduire que sur Oradour, le minis tè
re d e l'Intérieur é tait en droit de dic
ter à l 'historien le s sources qu'il 
pouvait ou qu 'il n e pouvait pas u tili
ser. Ubuesque ! Quant au deuxième 
m otif (la m enace de trouble à l'ordre 
public) le minis tère de l'Intérieur 
n 'avait plus osé u tiliser le mensonge 
auquel il avait recouru auprès de 
m on éditeur : m on livre était qualifié 
d e « provocation à l'égard des résis
tants et des familles des victimes de s 
crimes de guerre nazis commis à Ora
dour-sur-Glane )) . C'était poser com
m e principe et b ase certaine ce que 
mon livre discutait : y-a vait-il eu 
« crime d e guerre » à Oradour ? 

Le même mois, la presse annon ça 
la tenue, à Gardanne, du Salon du 
livre antifasciste. Les organisateurs 
fustigeaient la Bête immonde et le s 
fascismes avant d 'écrire : « Comme 

Illustration 4 : le décret d'interdiction du livre de Vincent Reynouard sur le drame d'Oradour 
tel qu'il parut au Journal Officiel le 7 septembre 1997 

7 septembre 1997 JOURNAL OFF!CIEL DE LA RÉPUBUÇ)UE· F,RANÇ.AISE 13095 

Mi!"ISTÈRE . DE .. L'INTÉRÎEUR L. 
,• ,: - -'· .. .. .. < .. , . .. .' ... ! . .. . . '.:'.;· .. • .: .. ~, ';\;~-s~_··\;:· :· . ... .. .... : ....... . 

Arrêté d u 2 septembre {997, . portant i nterdiction de .. ·:tic "de '!'ouvrage" intitulé : . . Tulle . et qradour, _une · Jragldie 
circulation de d istribution et 'de · m ise en vonte d'une franco-al/emandt· d'9lto 'Veidingcr, interdit par arrcté· du ministre 
publication · . '.:· . . '..' .. <:·"·;-; 1 • · • • •• • • • • ,·de l'irytérie~·~· e,n datc ·~u 10 janvier ~991; ' . · ·:"'·:. 

· · · · ' · · ·' ·•· ·'. ' ; :.· :. \:.:.· ; .. :. · . '" -" Considérant.quc•la mise en circulallon en France de la publicat1on 
· NOR: INTD97oo4o~A . • .' · ;: . ..• :;., .... .. . . U, . Massacrc:d'Oradaur: un·demi-siècle de 'mis. a1 scène; 'de par 
· · .>·~<:': . ''i i~ · . . : .... · ,. , · .'son:contcnu qui constitue' une provocation à l'égard des résistants cl 

P:tr arrélé du ministre de 1'in1éricur·cn date du 2 scptembrc ,19?! ; ., .,. des famillcs·,des .viclimes dçs crimes de guerre n"7ts comm1~ à 
Considfrant que la publication· intiiulée' : Le Massacre d 'Orado_ur; : .Oradou.r:sµr-~lane,' fa.il ~ou~ un risque d~ trouble à 1 ordre publ'.c; 

un dcmi-s1'éclc dt mis<' en scèr1C',' publii!e ~ · l'étranger, est d' insptra· : : La cll'Culallon .. la d1stnbut1on et la· rruse c.n ~.ente de la_ pubhcat!on 
tian étrangère en. cc qu'elle a été rédigée à .J' aide, d'.une docu- . ,intilU!éc: Le Marso~rc d'Orodour. un_ d~m1-s1cclc dt mlfc en sccnc 
mentalion étrangère" qu'elle reprend notamment la P.lus grande par: · . sonf 1~t~rchtcs .sw: · l ens;mble du tem to11e. 

·• 1. · 11. ·1 i . . • "" .( :: ...... ,; ,:-::!. ·· .. 
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Illustration 3 : le ministère de !' Intérieur français avertit l'éditeur belge du livre de Vincent 
Reynouard de son intention d'interdire ledit ouvrage 

r 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté J~nli1é Fraten1ité 

1 
1· 

M I N ISTERE DE L ' I NTER IEUR 

Paris, le 2 3 JUIL. 1997 

l.llFH:CTION DES uaEATES PUBLIQUES 
ET o~s AFFAIRES JURIDIQUES 

SOUS DJRJ;CnON DES LIBERTES PUBLIQLE.~ 
ET DE l.J\ POLICE ADMINISTRATIVE 

2 1 0702/SSJ.G~/72 543 

UflnfN•/V\) tJ (; 

Monsieur, 

Je vous infonne que mes ser\'ices envisagent de proposer au ministre de !'Intérieur, 
sur Je fondement de l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881 modifiée, sur la liberté de la 
presse, une mesure d'interdiction à l'encontre de l'ouvrage intitulé : "Le Massacre d'Oradour, 
1 demi-siècle de mise en scène", élaboré par un collectif de libres chercheurs, animé par 
Vincent Reynouard, pour le motif sui\'ant : 

La publication inti tulée "Le Massacre d'Oni.dour, 1 demi-siècle de mise en scène", de 
par son contenu qui contribue à la propagation de la thèse négationniste de l'existence de 
crime contre l'humanité, fait courir un risque de trouble à l'ordre public. 

Confom1ément au décret du 28 noYembre 1983 relatif à la procédure contradictoire, 
vous disposez d'un délai de 8 jours pour me présenter vos éventuelles observations, qui 
doivent être adressées à l'adresse sui\·ame : 

Ministère de l'lnterieur 
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Jmidiques 

l l, rue des Saussaies 
75008 Paris 

Veuillez croire, M.oùsieur. en l'assurance de mes sentiments distingues. 

Monsieur Siegfried Verbeke, 
Veranrwoordelijke uitgt!ver 
v.z.w. Vrij Histrich Onderzoek 

Le diroctcu.r ê;:'b :1· ~&s pt1:bliques 
et de::i 1ffairés~ 

~·~ Je.an·Pa~/FAU~ 

Boîte postale 60, B-'2600 Berchem. Flandre, BELGIQUE 

ADRESSE POSTALE: PLACE BEAUVAU 75800 PARIS CEDEX 08 · STANDARD " 01.49.27.49.27 · 01'007.EUC 

~~ .... •' 
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toujours, par eux, le livre est attaqué, 
censuré » (ill. 5). Le 15 octobre, j'en
voyais aux deux organisateurs de ce 
Salon l'arrêté d'interdiction de mon 
livre en leur rappelant que le signa
taire, J ean-Pierre Chevènement, n'é
tait pas un « fasciste » d 'hier , mais 
un socialiste d 'aujourd'hui (ill. 6). Je 
les mettais ensuite devant leurs res
ponsabilités en espérant que cette 
censure « démocratique » serait dé
noncée lors du Salon de Gardanne. 

<< Dans le cas contraire, écrivais-je, 
j'en déduirai que vos initiatives ne 
correspondent à aucune conviction 
véritable et qu'au-delà des mots, 
vous observez un comportement iden
tique à celui des fascistes que vous 
dénoncez ». Cette lettre ne reçut au
cune réponse et, à Gardanne, les or
ganisateurs du Salon du livre anti
fasciste se gardèrent bien d'évoquer 
l'interdiction de mon livre ... 

...1 Et pourquoi cc serait toujours la misère, le chômage, 
~ 
cc le désespoir et son cortège de haines : la hain.c de soi, 

c la haine de !"autre, la haine des autres ? ... -= u.a 
La bêœ immonde 3 toujours fait semblant de panser 

les plaies : pour mieux blesser, pour mieu.\: mer. 

Avec de nombreuses actions de proximité, la lutte contre 

les fascismes crée de nouveaux liens, de nouvelles solidarités. 

Le "non" à la haine deviem un "oui'' à l'espoir et· à la vie. 

Comme toujours, par eux, le livre est attaqué, censuré. 

li devient un enjeu considérable pour tous ceux qui combattent 

le fascisme, l'inrolérance et les inégalités: 

Avec le Salon du livre anrifascisre qui se oenr à Gardanne 

en novembre 1997, les professionnels du livre se lèvent 

et prennent position au.'( côtés des associacions 

et de tous les démocrates. 

D'autres le feront demain, à lem manière. 

Essayons eo;emblc: "d'éclairer sans brûler·', de dialoguer, de 

prévenir et d'agir contre le fascisme a\·anr qu'il ne soir rrop rard. 

C'est le sens de l'action entreprise avant, pendant 

et.après ce Salon. 

C~s rencontres, échanges, prises de conscience amorceront 

le temps de leur recul : la conrrc-offensive est en marche. 

Comme un torrent, ce mouvement doit déferler et enfler 

c:ncore et encore ... 

Ils éraiem vingt et cent, ils étaient des milliers à Strasbourg ... 

Nous serons des milliers à Gardanne ... 
1ous serons des millions avec Gardanne, décidés à en finir, 

à rom jamais, avec les fascismes d'aujourd'hui, d'ici et d'ailleurs. 

CAP 250 / Marseille 

Septembre 1997 

Illustration 5 : septembre 
1997, la presse annonce la 
tenue, à Gardanne, du Salon 
du livre antifasciste 
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Illustration 6 : lettre envoyée le 15 octobre 1997 par Vincent Reynouard aux deux organisa
teurs du « Salon du livre antifasciste » de Gardanne 

Vincent REYNOUARD 
B.P. 21 
ST-GILDAS DES BOIS 

Madame, Monsieur, 

à Saint-Gildas, Je 15 octobre 1997 

à Madame Simone ROCHE 
Monsieur Jean TABET 

J'ai appris, il y a peu, l'organisation d'un « salon du livre antifasciste à Gardanne». 

Dans l'éditorial du programme, signé « CAP 250/Marseille », j'ai lu la phrase suivante : 
« Comme toujours, par eux [les fascisrnesl, le livre est attaqué, censuré». 

Je joins à la présente l'extrait d'un arrêté du Ministère de !'Intérieur qui attaque et censure un 
livre. 

Cet arrêté ne date pas de cinquante ans ; il n'a pas été pris sous Hitler, sous Pétain, sous 
Mussolini, sous Franco, sous Salazar ... 

Cet a arrêté date d'il y a un peu plus d'un mois; il a été pris sous la Cinquième République ; il 
est signé par un socialiste, Jean-Pierre Chevènement. 

Dois-je en conclure que les gens qui nous gouvernent actuellement sont des « fascistes » ? 
Ou dois-je en conclure que, en France au moins, tous les gouvernements, toutes tendances 

confondues, pratiquent la censure ? Dans ce cas, pourquoi dénoncez-vous la censure uniquement 
lorsqu'elle est « fasciste » ? 

Celui qui se veut contre la censure a le devoir de dénoncer toutes les censures, d'où qu'elles 
viennent et quelles que soient les personnes frappées. Ainsi que l'a écrit Noam Chomsky : « c'est 
précisément le droit d'exprimer librement les idées les plus effroyables qui doit être le plus 
vigoureusement défendu; il est trop facile de défendre la Hberté d 'expression de ceux qui n'ont pas 
besoin d'être défendus ». 

respère donc que vous agirez afin qu'au salon qui se tiendra prochainement à Gardanne, la 
scandaleuse censure dont le livre (qui est en partie le mien) : Le massacre d'Oradour : un demi
siècle de mise en scène a été victime soit fermement dénoncée. 

Dans le cas contraire, j'en déduirai que vos initiatives ne correspondent à aucune conviction 
véritable et qu'au-delà des mots, vous observez un comportement identique à celui des « fascistes » 
que vous dénoncez. 

Veuillez, Madame, Monsieur, croire en l'expression de mes sentiments choisis. 

7 
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Mon avocat, Maître Eric Delcroix, 
insista pour introduire, en mon nom 
et au nom de mon éditeur, une re 
quête contre l'arrêté du ministre de 
l'Intérieur. Une première bataille ju
ridique s'engagea, qui se termina le 
29 mai 1998 par une défaite, lors
que le Tribunal administratif de Pa
ris rejeta la requête (ill. 7). Nulle
ment découragé, Maître Delcroix in
terjeta appel. Et effectivement, l'arrêt 
rendu le 22 janvier 2002 lui donna 
la victoire. Avec bon sens, les magis
trats de la Cour administrative d'ap
pel de Paris déclarèrent que « si la 
situation très particulière régnant en 
1939 pouvait justifier un contrôle ren-
forcé desdites publications, un régi
me à ce point dérogatoire, discrimina
toire et contraire à la liberté d'expres
sion ne présen~ait] plus, dans les cir
constances actuelles, le caractère 
d'une mesure nécessaire dans une 
société démocratique ». Les magis
trats jugeaient donc les dispositions 
de l'art. 14 de la loi incompatibles 
avec les droits de l'homme et ajou
taient : « il s'ensuit que l'arrêté atta
qué du ministre de ['Intérieur du 
2 septembre 19 9 7 [.. J est dépourvu 
de base légale ». La Cour ordonnait 

donc l 'annulation du précédent juge
ment rendu par le Tribunal adminis
tratif et de l'arrêté pris par le minis
tre de l'intérieur (ill. 8). En consé
quence, mon ouvrage était à nou
veau autorisé sur le territoire fran
çrus ... 

Mais mes ennuis ne faisaient que 
commencer. Fin 2000, je publiais 
une cassette vidéo intitulée 
« Oradour, 50 ans de mensonges of
ficiels ». Réalisée à partir d'une 
conférence dont j 'attendais beau
coup mais qui fut assez médiocre, 
elle ne présentait qu'une très petite 
partie de mes arguments. J'avais ac
cepté de la diffuser à condition qu'u
ne publicité pour mon livre soit insé
rée à la fin. J'y voyais juste un outil 
susceptible d'éveiller l 'attention des 
curieux ... Non seulement elle n'éveil
la la curiosité de personne, mais 
l'initiative d'un de mes amis qui en
treprit d 'en faire la publicité jusqu'à 
Oradour m'attira les foudres des 
gardiens de la Mémoire. Une plainte 
fut déposée le 2 février 2001 par ma
dame Dominique Barrère, directrice 
du Centre de la Mémoire d'Oradour
sur-Glane. Six jours plus tard, le 
Préfet de la Haute-Vienne, départe-

Illustration 7 : 5 mai 1998, le Tribunal administratif de Paris rejette la requête déposée par 
Vincent Reynouard et son éditeur contre l'arrêté du ministre de l'intérieur (voir ill. 4) 

Jugement c(u 'Tribu na( adinînistrn.t~f âe Taris 
5 mai 1998 ((u (e 29 mai 1998) 

DECIDE : 
yaf7e 4 

Article 1er: La requête de M. REYNOUARD et de l'association STICHTlNG VRIJ HISTORISH 
ONDERZOEK est rejetée. 

Article 2: Le présent jugement sera notifié à M. REYNOUARD, à l'association STJCHTING VR1J 
HlSTORJSH ONDERZOEK et au ministre de l'intérieur. 

Délibéré à l'issue de l'audience du 5 mai 1998, où siégeaient : 

M. Farago, présiden1 ; 
M. Gayet, M. Charles, conseillers, assistés de M. Lam, greffier. 
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Illustration 8 : 22 janvier 2002, la Cour administrative d'appel reconnaît que l'arrêté du minis
tre de l'intérieur « est dépourvu de base légale» 

N° 98P A04225 5 

inséré à l'article 14 précité de la loi du 29 juillet 1881 attribue compétence au ministre de 
l' intérieur pour interdire, par dérogation au droit commun et de manière générale et 
absolue sur l' ensemble du territoire français, la circulation, la distribution ou la mise en 
vente de toutes publications en langue étrangère ou de provenance étrangère ; que les 
motifs pour lesquels de telles publications peuvent être interdites ne sont pas précisés ; 
que si la situation très particulière régnant en 1939 pouvait justifier un contrôle renforcé 
<lesdites publications, un régime à ce point dérogatoire, discriminatoire et contraire à la 
liberté d'expression ne présente plus, dans les circonstances actuelles, le caractère d'une 
mesure nécessaire dans une société démocratique au sens de l'alinéa 2 de l'article l 0 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; qu'ainsi les dispositions précitées de l'article 14 de la loi du 29 juille.t 
1881 ne sont pas compatibles avec les stipulations dudit article 10; qu' il s' ensuit que 
l'arrêté attaqué du ministre de l'intérieur du 2 septembre 1997, qui a été pris sur le 
fondement de ces dispositions, est dépourvu de base légale; que M. REYNOUARD et 
la FONDATION EUROPEENNE POUR LE LIBRE EXAMEN HISTORIQUE sont, dès 
lors, fondés à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Paris a rejeté leur demande tendant à l ' annulation dudit arrêté ; 

Sur les frais irrépétibles : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire 
application des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative et de 
condamner l'Etat à payer à M. REYNOUARD et à l'association FONDATION 
EUROPEENNE POUR LE LIBRE EXAMEN HISTORISQUE la somme globale de 
1. 000 euros au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 

DECIDE: 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 29 mai 1998 et 
l'arrêté du ministre de l' intérieur en date du 2 septembre 1997 sont annulés. 

Article 2 : L'Etat versera la somme globale de 1.000 euros à M. REYNOUARD et à la 
FONDATION EUROPEENNE POUR LE LIBRE EXAMEN HISTORIQUE au titre de 
l' article L.761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. REYNOUARD, à la FONDATION 
EUROPÉENNE POUR LE LIBRE EXAMEN HISTORIQUE et au ministre de 
l'intérieur. 
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'R.équisitioire déf initif au _procureur, O. Tcfi. erléessof, 13 f uin 2003 

4-2 Sur la complicité au titre de la mise en vente dans le département 
de la Haute-Vienne 

Les investigations diligentées à partir des premières enveloppes postées dans le 
département de la Haute-Vienne à destination de personnes ou associations : 
résidant, contenant des bons de commande proposant à la vente la v idéo càssette 
de Monsieur Vincent REYNOUARD, ont permis d'identifier l 'auteur de ces en\'o is 
en la personne de Monsieur Guy D-

Ce dernier a été confondu à partir d'une comparaison d 1écriture effectuée ù pa1 tir 
des enveloppes manuscrites (D 375), ainsi que d'une analyse de J'A.D.N. relevé sLir 

les timbres ( D 388). 

_page io 

Illustration 9 : des expertises d'écriture furent réalisées afin de tenter d'identifier celui qui 
avait envoyé les publicités pour ma cassette. Les timbres sur les enveloppes furent même dé
collés afin de récupérer de l'éventuel AD.N. à des fins d'analyse 

ment où se situe Oradour, prit dans 
l'urgence un arrêté qui interdisait la 
mise en vente, la distribution et la 
circulation de ma vidéocassette. Le 
ministre de !'Intérieur était égale
ment prévenu, afin d'obtenir l'inter
diction de la cassette sur tout le ter
ritoire. La broyeuse judiciaire se mit 
en marche, sous la direction d'une 
femme juge d'instruction : Christine 
Fourel. Une véritable enquête digne 
d 'une affaire terroriste fut mise en 
œuvre. Des expertises d 'écriture fu
rent réalisées afin de tenter d'identi
fier celui qui avait envoyé les publi
cités pour ma cassette. Les timbres 
sur les enveloppes furent même dé
collés afin de récupérer de l'éventuel 
A.D.N. à des fins d'analyse (ill. 9). 
Mon « complice » fut ainsi d émasqué 
et poursuivi lui aussi. 

Le 16 mai 2001, suite à une de
mande des autorités françaises, les 
autorités belges perquisitionnèrent 
mon domicile bruxellois et opérèrent 
des saisies monstres dans mon bu
reau, emportant mon ordinateur, 
des cartons d'archives, de docu-

ments personnels et de livres. J'étais 
absent et lorsque je revins, deux 
jours plus tard, je trouvai mon bu
reau vidé comme après un déména
gement ... Peu après, Christine Fou
rel saisissait mon passeport et me 
plaçait sous contrôle judiciaire, un 
contrôle qui m'interdisait de séjour 
dans le département d'Oradour, sauf 
pour y répondre aux convocations 
de la Justice. 

Seulement voilà : comment allait
on faire pour poursuivre ma cassette 
vidéo ? Au nom de quoi ? Dans un 
premier temps, en effet, les autorités 
avaient songé à me poursuivre pour 
« contesta tian de l'existence d'un cri
me de guerre ». C'était logique. Mais 
elles s'aperçurent que la loi antirévi
sionniste française interdisait uni
quement la contestation de crimes 
contre l'Humanité. Alors elles opérè
rent un virage à 180 degrés. Le 
19 mai 2001, Christine Fourel m'in
forma qu 'elle envisageait ma mise en 
examen pour « apologie de crime de 
guerre ». Or , comment faire l'apolo
gie d'un crime que, précisément, on 
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10 oclobre 2001 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 15923 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Arr~té du 27 septembre 2001 portant Interdiction de proposer, de donner, 
de louer ou de vendre à des m ineurs et de faire de la publicité d'une vidéocassette 

NOR : /NrD010058'A 

Par arrêté du ministre de lïntérieur en date du 27 scp1cmbre 2001. considér:mt qu'au pn!texrc d ' une enquête sur b tragédie d'Oradour-sur· 
Glane et s;ins que les faits concrets quïl all~gue soient établis. 1:e document procède à un traitement complaisant de crimes de guerre et que 
le cClntenu de cc document présente un danger dont il y a lieu de protéger tout p;irticulièremcnt des mineurs qui ne sont pas à même de 
porter une appréciation sur les ~ffinnations qui y so~t proférées, il est ~nterdit, ~ous 1~~ peines prévu~ au si~ièrnc alinéa .de 1·ar1iclc J6 de la 
loi n• 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prtvenuon ct à I~ répressmn ~c.~ mfrac t1ons sexuelles ainsi q.u ~ la protection d:s m1ne'!rs. de 
proposer. de donner. de louer ou de vendre à des mineurs le v1dfogrammc m111uté Orado.ur·.<ur·Gla".e. est inter~ll~ s?us les ~.:mes peines la 
puhlitit~ faite pour cette vldéoc;isscnc par quelque moyen que çc so11 en dehor~ des hcux dolll 1 accès csl interdit aux m1neu~. 

Illustration 10 : l'arrêté d'i nterdiction de ma cassette vidéo pris par le ministère de I' Intérieur. Il 
interdisait« de proposer, de donner, de louer ou de vendre à des mineurs et de faire la publici
té » pour ma cassette. Pour cela, il s'appuyait sur une loi du 17 juin 1998 « relative à la pré
vention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu'à la protection des mineurs » 

conteste ? Ce retournement illogique 
trahissait une volonté de me pour
suivre à tout prix, sous n'importe 
quel prétexte. 

Christine Fourel me convoqua 
une première fois en juin 2001. J'en 
profitai pour lui dire que je ne pou
vais pas faire l 'apologie d'un crime 
que, précisément, je contestais. En 
vain ... 

Quatre mois plus tard, le ministè
re de l'intérieur prenait un arrêté 
qui interdisait « de proposer, de don
ner, de louer ou de vendre à des mi
neurs et de faire la publicité » pour 
ma cassette. Pour cela, il s'appuyait 
sur une loi du 17 juin 1998 « relative 
à la prévention et à la répression des 
infractions sexuelles ainsi qu'à la 
protection des mineurs ». Ci-dessus, 
cet arrêté (toujours valable) qui mé
rite de figurer dans les annales de la 
bê tise (ill. 10) ... 

Mais vient l'aspect le plus intéres
sant de cette affaire :, Christine Fou
rel m'entendit en novembre 2001, 
puis en févrie r et en septembre 
2002. Lors de ces entretiens, elle 
m'avait seulement interrogé sur des 
questions de forme (comment avait 

été réalisée la cassette vidéo, qui l 'a
vait reproduite, dupliquée et diffu
sée ; avais-je bien rencontré tel ou 
tel témoin du drame, etc.). Or, peu 
avant de clore le dernier interroga
toire, elle me présenta quelques piè
ces issues des dossiers du procès 
des Waffen SS d'Oradour (en janvier 
-février 1953). Il y avait là quelques 
interrogatoires, d'autres pièces dont 
je n'ai pu saisir la nature exacte et, 
surtout, deux photos prises dans le 
clocher après le drame. L'une d'entre 
elle montrait, je m'en souviens très 
bien, les cloches fondues au sol. A 
gauche, on distinguait une ellipse 
totalement noire. Christine Fourel 
me dit qu'il s 'agissait des cloches qui 
reposaient sur la voûte du clocher, 
que celle-ci ne s'était donc pas effon
drée comme je le prétendais et que 
l'ellipse noire correspondait au t rou 
de l'oculus, un oculus parfaitement 
intact, contrairement là aussi à mes 
allégations. Je lui répondis alors que 
cette ellipse semblait trop parfaite -
notamment dans ses bords totale

ment lisse s - et trop noire pour cor
respondre au trou de l'oculus ... « On 
en parlera devant le tribunal » ajou-
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tai-je. Elle me répondit qu'elle allait 
au contraire me convoquer à nou
veau pour aborder « le fond » de l 'af
faire, c 'est-à-dire l'aspect purement 
historique. 

Personnellement, cette éventualité 
me satisfaisait : car les pièces que 
Christine Fourel m'avait présentées 
étaient sans aucun doute extraites 
des archives militaires relatives au 
procès des Waffen SS d 'Oradour. 
Ces archives, j'avais voulu les 
consulter lors de mon enquête, mais 
cela m'avait été refusé au motif 
qu'aux termes de la loi, elles étaient 
mises sous scellé pour 100 ans, c'est 
-à-dire jusqu'en 2053. Ce refus m'a
vait chagriné et j'étais satisfait à 
l'idée qu'une confrontation devant la 
Justice me permettrait d'y avoir ac
cès, au moins partiellement. J'espé
rais notamment découvrir des docu 
ments d'instruction et, surtout, des 
photos jamais publiées ... J'attendis 
donc avec impatience ma prochaine 
convocation dans le cabinet du juge. 
Nous étions en septembre 2002. 
Janvier 2003 vint, puis mars, puis 
juin, sans aucune nouvelle de Chris-

tine Fourel. Par la suite, je pus ap
prendre qu'elle avait clos l'instruc
tion en mars 2003. Le 13 juin 2003, 
le Procureur de la République, 
M. Tcherkessoff, rendit son réquisi
toire définitif. Sans surprise, il invi
tait Christine Fourel à nous ren
voyer, mon complice et moi, devant 
le tribunal correctionnel « pour y être 
jugés confonnément à la loi». Il justi
fiait ainsi la prétendue apologie d'un 
crime de guerre (ill. 11) : 

En soutenant[ ... ] que le massacre commis 
à Oradour -sur-Glane le 10 juin 1944 [ ... ] 
ne résultait pas d'une action délibérée e t 
menée pour l'exemple par les Waffen SS 
[ ... ] mais avait été déclenché par l'explo
sion d'un dépôt de munitions aménagé par 
la Résistance dans l'église, déchiquetant 
les femmes et les enfants qui se trouvaient 
dans la nef, et déclenchant l'exécution des 
hommes regroupés dans les granges, Mon
sieur Vincent Reynouard, par la justifica
tion au moins partielle qu'il tente de don
ner aux crimes de guerre commis, en fait 
l'apologie [ill. 11). 

Ce raisonnement était inepte : dans 
mon ouvrage, j 'avais simplement ex
pliqué pourquoi, suite à l 'explosion 

Illustration 11 : comment le procureur justifiait l'accusation d' « apologie de crime de guerre » 

2.2 sur l'apologie de ces crimes 

En soutenant, à partir des résultats de sa propre enquête, reposant selon ses 
dires tant sur des éléments objectifs que sur des témoignages, que le massacre 
commis à Oradour sur Glane le 10 juin 1944, au cours duquel six cent quarante 
deux personnes (hommes, femm es et enfants) ont trouvé la mort, ne résultait pas 
d'une action délibérée et menée pour l'exemple par les Waffen SS de la division 
"Das Reich", ce qui a justifié la qualification de crimes de guerre retenue par k 
tribunal de Bordeaux, mais avait été déclenché par l'explosion d'un dépôt de 

'Réquisitioire cféfinitif, aéjà cité, y . 7 

munitions aménagé par la résistance locale dans l'église, déchiquetant les femmes 
et les enfants qui se trouvaient dans la nef, et déclenchant l'exécution des hommes 
regroupés dans les granges, Monsieur Vincent REYNOUARD, par la justification 
au moins partie!Je qu'il tente ainsi de donner aux crimes de guerre commis, en fait 
l'apologie. 
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inopinée de l'église, les soldats qui 
craignaient une intervention du ma
quis avaient tiré sur les hommes par
qués dans les granges. Si cette expli
cation pouvait, à l'extrême rigueur, 
être considérée comme une justifica
tion timide, il fallait une forte dose de 
mauvaise foi pour y voir une 
« apologie ». Jamais je n'avais dit ou 
écrit : « Bravo les Waffen SS, vous 
avez eu raison de massacrer ce ra
massis de communistes ; bien fait 
pour eux et dommage que vous n'ayez 
pu en exterminer davantage ! ». Mais 
c'était oublier qu'il fallait impérative
ment me poursuivre. Le 22 juillet 
2003, Christine Fourel suivit le Pro
cureur et rendit une ordonnance de 
renvoi devant le Tribunal correction
nel. La nouvelle fut rendue publique 
le 17 septembre suivant. 

Christine Fourel n'avait donc fina
lement pas voulu discuter avec moi 
du fond de l'affaire. Pourquoi ? Que 
s'est-il passé entre septembre 2002 
(lorsqu 'elle me montra quelques do
cuments) et mars 2003 µorsqu'elle 
clôtura l'instruction) ? Mystère. Mais 
je note que plus jamais les docu
ments ne me furent soumis. Je pen
se plus particulièrement à cette 

étrange photo prétendument prise 
au-dessus de la voûte du clocher et 
sur laquelle on aurait vu le trou de 
l'oculus. Pourquoi ne me l 'a-t-on pas 
opposée, lors des audiences, alors 
qu'elle devait suffire à renverser mes 
conclusions ? Personnellement, je 
considère ce refus d 'aborder le fond 
de l'affaire comme un aveu : l'aveu 
que la thèse officielle est insoutena
ble, ce dont je n'ai jamais douté. 

Je n'insisterai pas ici sur les deux 
procès qui eurent lieu contre nous à 
Limoges. J'en ai déjà parlé ailleurs 
et les comptes-rendus sont disponi
bles sur notre site phdnm.org 
(rubrique « Oradour »), aussi bien 
pour la première instance que pour 
l'appel. J 'invite les lecteurs intéres
sés à s 'y reporter. Je noterai seule
ment que pour pouvoir me déclarer 
coupable d'apologie, les juges de 
première instance ont menti en dé
clarant que, pour moi, le massacre 
d 'Oradour élail « un fait de guerre 
quasi ordinaire » et qu'il s'agissait 
« d)une riposte à une agression dont 
les Waffen SS auraient eux-mêmes) 
été l )objet » (ill. 12) . Ils me condam
naient à un an de prison, dont neuf 
mois avec sursis, à 10 000 € d'a-

Illustration 12 : le mensonge des juges de première instance afin de prétendre que je m'étais 
rendu coupable d'une« apologie de crime de guerre » (extrait du jugement du 12 décembre 
2003, p. 8) 

Vi nc ent REYNOUARD présente ains i la réaction de s 
Waffen ss; crimi nels de gue rre d ' Or adour Su~ Glan~ l~ 10 
juin 1 944 , comme un fa it de guerre q~asi ord1nai ~e, 
s' agissa nt, en l' e spèce, d ' une ripos t e a,u~e ~gr~ssion 
dont les Waffen SS a u raient , e ux- mêmes, e t e 1 obJ e t e t 
c e da n s le s eul but d ' inciter les s pectateurs de la 
ca~sette-vidéo à porter, en définitive, un 1ugement de 
vale u r mor a le f a vorable sur l e s crimes d ' Oradour sur 
Gla ne e t l e u rs a ute u rs crimine ls de guerre, c omm: ttant 

· · 1 dé 1 i t d ' ap o l og i e de c rime de guerre prevu e t 
~~~~~méeaux - a r ticles 23 et 24 de la loi du 31 juillet 
1881. 

Jugement au 12 déce1nbr e 2 003, 8 
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Déclare Monsieur REYNOUARD Vincent coupable des faits qui 
lui sont reprochés ; 

Condamne Monsieur REYNOUARD Vincent à la peine de 1 AN 
d'empri~o~E~~~nt dont 9 mois avec sursis assorti d'un déla1 
d ~ é,ereuve de ~----~~~ées, conformément aux prescriptions des 
articles 739 à 747 du Code de Procédure Pénale, 132-40 à 
132-53 du Code Pénal ; 

Vu l'article 132-45 du Code Pénal, lui impose les obligati~ns suivantes : ·-~--- _ ..... ---- ... -· ... -- ~ _ ...... - ........................... -..... - ...... >-

-----~ ]uge1nent cfu 12 cféce1n6re 2003, y . .i5. 
- d' indemni~~~~~_!__yic_!:_ime~, 

- d~~~~-p~raît;:~_.sur toute l'étendue du département de la 
Haute-Vie~~~ ; 

Ordonne l'exécutio~_ ~~~~~~?ire de la présente décision ; 

Le condamne en outre à 10.000 euros d'amende. 

Illustration 13: la condamnation de première instance 

m ende, à l'obligation d 'indemniser 
les victimes et de ne plus paraître 
sur le territoire de la Haute-Vienne 
(ill. 13} . 

A la sortie du tribunal, ce 12 dé
cembre 2003, des militants antifas
cistes m 'attendaient avec des matra
ques et autres bâtons pour me ros
ser. Ils avaient auparavant distribué 
ce tract intitulé : (( ns ne peuvent 
plus répondre, frappons pour 
eux » (ill. 14). C'était d'autant plus 
stupide que la photo montrée était 
celle d'enfants et d'adultes retrouvés 
bien en vie à la libération du camp 
d 'Auschwitz. On était donc loin, très 
loin des morts d'Oradour. C'était 
toutefois à l'image du reste du tract 
qui n'était qu 'un tissus d'approxima
tions et d'affabulations. Quoi qu'il en 
soit, le titre de la feuille était vrai 
puisque je ne dus le fait de ne pas 
être frappé qu'à la protection d 'un 
groupe d'amis et à une course rapi-

de vers une voiture qui m'atten
dait... C 'est amusant de constater 
que, de Bagdad à Limoges en pas
sant par Tripoli, les partisans de la 
tolérance, de la paix et de la civilisa
tion sont toujours les plus armés. 

Face à l'iniquité du jugement, je 
fis appel. Je pensais que les juges 
d'appel n'oseraient pas confirmer ce 
mensonge proféré afin de me con
damner pour une « apologie » imagi
naire. Or, non seulement ils suivi
rent les magistrats de première ins
tance, mais en plus, ils doublèrent 
la peine de prison, me condamnant 
à deux ans, dont six mois ferme. Ces 
six mois devaient servir « à prévenir 
le renouvellement de l'infraction et à 
apaiser le trouble exceptionnel et per
sistant apporté à l'ordre public par la 
diffusion de la cassette incriminée 
dans la localité même ou se sont dé
roulés les événements» (ill. 15} . 

Illustration 15: une peine doublée en Appel 

Dans ces conditions> il y~ lieu ù ·aggraver la pein ~ <l' . 
par les premiers juges et de portér à 2 années la p . n d: en:prtSO!lllornent prononcée 
seront assortis du sur~is 5ïimple la (' f et e cmpriso1Ulement dont 1 8 moi.s 
renouveliement de! 'infraction et à'a . par te e~e ét<:.nt. de Mturc à prévenir le 
à l'ordre public par !a diff . d !puiser le tr?uh •. ~ ~xceptton..'1el et persistant apporté 

us10n e a ca.ssette mcnm1née <lan I 1 . i·té ~ . 
sont déroulés Jes événements. · 8 a ot:a 1 meml'. ou se 
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Illustration 14 : tract que les « antifascistes » distribuaient le jour du procès de Vincent 
Reynouard à Limoges. Ils attendaient le prévenu à la sortie du tribunal avec des bâtons pour le 
frapper 

11fia1~Jllllm•ij!If1 ,1~a 11:1 1 1,11 i ,r,q ;n: t1 Hu'' m:u 
Le révisiormismc, écrit Pierre Vidal-Naquet, est l:i doctrine 

selon laquelle Je gmocidc par l'Allemagne nazie des Juifs et 
des Tziganes n'a pas cicist:é mais relève du mythe, de l'affabu
lation, de l'escroquerie. 

Le nëgiltionnistc Faurisson, se fondant sur une intaprétat:io."1 •. • 
des documents historiques, les trafiquant, les manipulant, dè- ' 
dl!lllÎt le 17 dèccmbrc 1980 que "les prétendues chambres à 
gaz hitlaicmes d: le prétendu génocide fonnc:nt un sœl et 
même mensonge historique». 

C'cst cc type d'idées qu'a dëvcloppé toute sa vie durant Vin
c:c:nt Rcynouard, jugé cc vendredi 12 da:anbrc 2003 dev.mt le 
tnlrunal de Limoges, pour apologie de crimes de guerre. 

C'est aussi la raison de notre prëscnce ici. 

7 

Rd.our sur une carrière d~a longue:. Ctt ancien au di ara d' c:x:trâm: droite de Caen est un« spttîalistc n du révisionnisme. On le retrouve 
partout où ruintc mensonge et peste brune: 

• condamné, en 1992 et l996, à des pc:ines de prison avec SUTsis pour ZIVOir distn"bué des tracts nia:nt la réalité du génoddeJuif. 
• suspendu puis révoqué de !'Education Nationale en 1997 pour avoir utilisé le matériel informatique de son établissc:ment aux fUlS 

de fabrication de doi:ummts négztionnistcs. pour avoir don:në à=> ëlèves â résoudre des pTOblèmcs de ma!hémariqucs morbides et 
ambigus sur les chi11Dbres à gaz, pour avoir diffusé au sein de l'établisscn1eiit de la propagande négatiooniste, et enfin pour.avoir 
appelé les dèves à manifesta en sa fava.i.r. 

• prèsidcnt de ['Association normmde pour l'éveil du citoyen (AN"EC), qui est devem.ie 01 quelques années le principal éditeur et 
diffuseur négationniste en France.. 

e' poursuivi par le Conseil général de la 1la:utc-V'lc:nne pour la publication de« Le lYia.ssacr~ d10radour, un derni-siê::clc de mise en 
scà:ic l>. Cet ou"ragc tend à dédouana les nazis dms leur rôle pendant le massacre d'Oradow-, rcpraiant et dt.'vcloppanl: la thèse 
d'un colonel SS. 

• m.r:mbrc zu;tivistc d'un groupus<:Ulc néo nazi es. négatimriste biuxellois (VHO..., dont le but est de nie- te génocide sulii par les Juifs 
pendant la seconde gucn:c mondiale), hêbagé pilTunc co=té tivètiamc iniëgnste proche de la Frataruté Saint-Pic X. 

• i!llteur d'une ca.ssdlc rqm:nan!: le cont.c:nu de son ouvrage prëcërlemmenl: intc-dit, 64 minu-
lcs tournées sur lc:s liaJX du massacre d'Oradour, le 10 juin l944. 

Ce n'est donc pas swlemcnt le proces d'un homme, mais celui de tout un système de provoca
tions mensongères d: d'affabulations sous couva! d'études pseudo sdcitifiques. Darièrc les 
mots et les folles théories de cet homme se c:achcnt les idées les plus abjectes. 

Nous ne laisserons pas impunis ces crùnes où le: mensonge le dispute à la haine la plus aveugle. 
Comment combaltrc cette ae:rcssion faite à la mèmoirc, à l'Histoirc ? Sans doute Cl ne laissant 
passer aucune des tcn121!:iv~ de ces falsificat:wrs, dont le seul but est d'amscr les .....:rn:oru.rs et 
d' imposer des idéologies de mort. En cultivant la force du souvenir, et Cl gwdaor en tôic les 
mjc:ux du présc::at. Et surtout ai étant présClts à c.haquc fois que le fascisme pointe le bout de 
son groin, pour qu'ils sachem qu'on saa toujoun; en face.. 

En tant que militants antifascistes, enfants d pdits-cnfants des victimes de la barbarie nazie, 
l 'hc:ure est à la vigilance. Plus que jamais, les yeux dans les yeux, combi!ttO!lS la vœninc 
brune! 

Dehors les punaises révisionnistes ! 

AGEL-FSE 
Solidatité Etudiante/ 



16 SANS CONCESSION 

5'\..rrët dé {a Cour dê Cassatron, 11 crvriL~uos 
. . . Atten?u que, pour reconnaitre au contenu du vidéogramme 

l1t1g1eux un caractere apologétique, l'arrêt énonce que celui-ci donne à 
pe~s~r que l'auteur tente de réhabiliter les actes du régime national 
socialiste allemand et accuse les survivants de falsifier l'histoire · 

1 

. Mais attendu qu'en déduisant de la présentation fallacieuse des 
faits pa: 1.e P!évenu, !'existence d'une justification de ce crime de guerre, de 
nature a rncrter le spectateur à porter, sur ces faits, un jugement favorable. 
!a cour d'appel a faussement apprécié ie sens et la portée du contenu du 
vidêogr~mme qui s'analyse en une contestation d'un crime de guerre non 
susceptible de qualification pénale ; 

D'où il suit que la cassatlon est encourue de ce seul chef · que 
n'implîquant pas qu'il soit à nouveau statué sur le fond, elle aura fieu ~ans 
renvoi. ainsi que le permet l'article L. 131-5 du Code de l'organisation 
Judiciaire ; 

Illustration 16 : avril 2005, la Cour de cassation déclare que Vincent Reynouard ne s'est livré 
à aucune « apologie ». Il a fallu quatre ans de combat pour qu'enfin, des juges reconnaissent 
l'évidence et l'expriment en ... trois lignes 

Abasourdi par un tel arrêt, Maître 
Delcroix me conseilla de me pourvoir 
en cassation, ce que je fis. Le 
15 avril 2005, la Cour de cassation 
rendit son arrêt. En trois lignes seu
lement, elle annulait toutes les 
condamnations qui m'avaient frap
pé, déclarant : " la cour d'appel a 
faussement apprécié le sens et la 
portée du contenu du vidéogramme 
qui s'analyse en une contestation 
d'un crime de guerre non suscepti
bles de qualificationpénale » (ill. 16). 
Il avait donc fallu attendre quatre 
ans et aller jusqu'en cassation pour 

• REVISIONNISME 

que , enfin, des magistrats, recon
naissent l'évidence, à savoir que j'a
vais contesté un crime de guerre, 
sans en faire le moins du monde l'a
pologie. Mais quel gâchis ! Que 
d'heures perdues en expertises, en 
enquêtes, en perquisitions, en aller
et-venues Bruxelles-Limoges pour 
répondre aux convocations d e Chris
tine Fourel ; que d'argent en perdu 
en frais divers ... ! 

Sans surprise, l 'arrêt de la Cour 
de Cassation provoqua la colère à 
Oradour (ill. 1 7). 

Illustration 17 : 

Reynouard«gagne» 
en cassation. 
Colère à Oradour 

La décision de 
la Cour de 
cassation 
provoque 
la colère chez 
les gardiens de 
la mémoire 
d'Oradour. 

PAGES FFI.ANCE 
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L'ECHO .EVENEMENT 
PROIÈS DU RÉVISIONNISTE REYNOUARD. 

Le souvenir d'Oradour 
une nouvelle lois piétiné 

c ·ugcmcn, de 1• Mercr~di, la Cour de cassation a annulé la condamnation du révisionniste Vincent 
~ur d'3~1 de • Reynouard prononcée par la cour d'appel de Limoges le 9 juin dernier. Aujourd'hui les 
limoges, a la , t' · t . · . Q d 
vcilk du 60' reac 10ns son vives a ra our. 

1 . . . "-'· 

Illustration 18 : suite à la décision de la Cour de cassation, la presse locale parla d'un souve
nir piétiné, alors qu'il était tout d'abord question de respecter la loi 

La presse locale parla d'un souve
nir piétiné, alors qu'il était tout d'a
bord question de respecter la loi 
(ill. 18). Pendant quatre ans, juge 
d'instruction, procureurs et magis
trats avaient tordu les textes de fa
çon éhontée afin d'aboutir à ma 
condamnation. Le ministère de l'In
térieur avait même invoqué une loi 
sur les infractions sexuelles pour 
freiner la diffusion de ma cassette. 
Tout cela avec les applaudissements 
des gardiens de la Mémoire. 

Personnellement, je n'ai profité de 
cette victoire remportée en cassation 
ni pour accabler les juges qui m'ont 
condamné ni pour m'acharner sur 
les gardiens de la Mémoire. J'imagi
ne aisément la trouille que doit 
éprouver un magistrat de Limoges 
chargé de juger un « négationniste » 

de l'affaire d'Oradour. Il lui aurait 
fallu un courage exceptionnel, dans 
cette région, pour me relaxer. Or, on 
ne peut demander à personne d'être 
un héroïque. Cela aussi, il faut le 
comprendre au moment où des sen
timents de haine pourraient nous 
envahir. Quant aux gardiens de la 
Mémoire, pourquoi les haïrais-je ? 
Ils ont voulu faire interdire mon li
vre ; ils ont échoué. Ils ont voulu me 
faire condamner ; ils ont échoué. 

Pendant quatre ans, ils se sont corn -
promis en applaudissant à l'injusti
ce. Leur seule victoire ? L'interdic
tion de ma cassette vidéo grâce à un 
arrêt qui invoque une loi sur les 
agressions sexuelles. Bref, ils se 
sont déconsidérés eux-mêmes. 

J 'espère juste qu'un jour, le temps 
passant, les jeunes générations 
d 'Oradour accepteront de faire la 
paix avec les révisionnistes autour 
de la vérité historique. 

Couverture du D.V.D. de V. Reynouard. 
Prix:12€ 

OffADOU 
··········· · ·,o~~. ' 

REMEMBEU 

·-~~ 
~ .... ........ ~-

········ .......................................... . 


